
SEANCE DU 30 AOÛT 2021
*******************************

Présents : MM.CAUCHIE I., Bourgmestre-Président;
BOITTE A., BLIN D., COPPEE I., OTTEN F., Echevins ;
SPILEERS C.,DELBOUVRY D., HUSTACHE F., DESTERKE F., LEJOUR P., 
DERAMEE J.-B., LENOIR A., MEURIS J., BAETENS J., RENARD V.,DEMETS 
X., HERBECQ N., Conseillers ;
HERBECQ J.-M., Directeur Général-Secrétaire.

_________________

Objet n° 1 Approbation du PV de la séance précédente
Le Conseil Communal,

Vise et approuve le P.V. de sa séance du 13 juillet 2021.

Objet n° 2 Communications
Le Conseil Communal,

Prend  connaissance  qu'en  date  du  19  juillet  2021,  Monsieur  COLLIGNON
Christophe - Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville, a approuvé les
comptes annuels pour l'exercice 2020 de la Commune d'Ellezelles votés en séance du
conseil communal du premier juin 2021.
Prend  connaissance  qu'en  date  du  08  juillet  2021,  Monsieur  COLLIGNON
Christophe - Ministre du Logement, des Pouvoirs Locaux et de la Ville, a approuvé la
modification budgétaire numéro 1 pour l'exercice 2020 de la Commune d'Ellezelles
votés en séance du conseil communal du premier juin 2021.
 
 
 
 
 

Objet n° 3 enseignement : adhésion au pôle territorial du Hainaut occidental Ouest - zone 8 :
ratification
Le Conseil Communal,

Vu le décret du 7/12/2017 relatif à l’accueil, à l’accompagnement et au maintien dans 
l’enseignement ordinaire fondamental et secondaire des élèves présentant des besoins 
spécifiques;
Vu la circulaire 8111 du 21/05/2021 d'information sur les principes des pôles 
territoriaux ;
Considérant l’avis n°3 du Pacte pour un enseignement d’excellence annonçait 
une réforme du mécanisme de l’intégration et la mise en place de pôles territoriaux 
dans la perspective d’une école plus inclusive;  
Attendu que le futur contrat d'objectifs de l'Ecole communale devra intégrer des 
objectifs d'amélioration du système éducatif et notamment la mise en place des 
aménagements raisonnables ;
Attendu que pour remplir cet objectif, il y a lieu d'améliorer la prise en charge des 
élèves à besoins spécifiques ;



Considérant l'expérience actuelle du personnel enseignant communal dans la mise en 
pratique des aménagements raisonnables ;
Considérant que ces pôles territoriaux, prévus pour septembre 2021, seront attachés à
un établissement d’enseignement spécialisé et permettront un travail en inter niveaux 
au bénéfice des élèves et des équipes éducatives de l’enseignement ordinaire;
Considérant la désignation de l'école Saint Gertrude de Brugelette comme école siège 
pour le pôle territorial du Hainaut Occidental Ouest - zone 8 ;
Considérant l'expérience acquise par cet établissement dans le cadre du projet pilote 
dans la mise en place des aménagements raisonnables au sein des écoles ordinaires ;
Considérant les nombreux projets d'intégration portés par cet établissement à ce jour et
l'expérience qui en découle ;
Considérant les différentes questions posées par le Pouvoir organisateur et les réponses
apportées par les représentants du pôle de la zone 8 - est ;
Vu la délibération du Collège communal du 02 juillet 2021 d'adhésion au pôle 
territorial du Hainaut Occidental - Ouest - zone 8 ;

DECIDE par 11 voix POUR (LB-ECOLO-MR) et 3 abstentions (PS) :
 

Article  1 :  de  ratifier  la  délibération  du  Collège  communal  du  02  juillet  2021
concernant la mise en place des pôles territoriaux.
Article 2 : de ratifier l'adhésion au pôle territorial du Hainaut occidental Ouest - zone 8
dont l'Ecole fondamentale Sainte Gertrude est désignée comme école siège.
Article 4 : de charger Monsieur le Bourgmestre et Monsieur le Directeur général pour
la signature d'un accord de pré-conventionnement.

 

Objet n° 4 Opération de développement rural : Règlement d'ordre intérieur de la CLDR :
approbation
Le Conseil Communal,

Vu le décret du Parlement wallon du 11 avril 2014 relatif au Développement Rural ;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 12 juin 2014 portant exécution du décret du 11
avril 2014 relatif au Développement Rural ;
Vu l'arrêté ministériel du 12 octobre 2020 approuvant la circulaire 2020/01 relative à 
la mise en oeuvre des Programmes de Développement Rural (PCDR) ;
Vu la délibération du Conseil Communal du 21 février 2017 marquant le principe 
d'entamer une nouvelle Opération de Développement Rural ;
Considérant la partie I du Programme Communal de Développement 
Rural (PCDR) approuvée par le Collège Communal en séance du 21 février 2020 ;
Vu la délibération du Conseil Communal du 1er juin 2021 approuvant la composition 
citoyenne et les représentants politiques de la Commission Locale de Développement 
Rural (CLDR) ;
Considérant l'installation de la CLDR le 30 juin 2021 ;
Considérant l'approbation à l'unanimité du règlement d'ordre intérieur de la CLDR lors
de sa séance d'installation ;

DECIDE :
Article 1 : D'approuver le règlement d'ordre intérieur de la Commission Locale de 
Développement Rural

SEANCE A HUIS CLOS



Objet n° 5 Enseignement -  Désignation candidat stagiaire au poste de direction de l'école
communale
Le Conseil Communal,

Vu le Code de la Démocratie et de la décentralisation et ses modifications ultérieures ;
Vu le décret du 14 mars 2019 modifiant le décret du 02 février 2007 fixant le statut des
directeurs et directrices dans l'enseignement ;
Vu les modalités d'appel à candidat directeur fixées par ce décret dans le cadre de 
l'existence d'un emploi de direction définitivement vacant ;
Considérant l'appel à candidature et le profil de fonction transmis pour avis à la 
COPALOC en date du 17 mai 2021 ;
Considérant les modifications apportées en séance par les membres de la COPALOC à
la proposition émanant du Pouvoir organisateur des modalités de recrutement et au 
profil de fonction ;
Considérant la vacance du poste de direction de l'école communale en date du 1er 
novembre 2020 ;
Vu la délibération du Conseil communal du 1er juin validant le profil de fonction et les
modalités de l'appel à candidature ;
Considérant qu'il y a lieu de pourvoir au remplacement au poste de direction afin 
d'assurer la gestion quotidienne de l'école communale et de réussir la mise en place du 
plan de pilotage ;
Attendu que l'appel à candidature doit permettre la sélection d'un candidat au stage et 
non plus la désignation d'un directeur temporaire ;
Vu la délibération du Collège communal du 02 juillet 2021 constatant que la candidate
ne maitrise pas les compétences requises selon le décret du 14 mars 2019 ;
Vu la délibération du Conseil communal du 13 juillet 2021 validant le profil de 
fonction et les nouvelles modalités du second appel à candidature ;
Considérant que deux candidatures à savoir celle de Madame Cindy Van De Maele et 
celle de Madame Brimbert Charline sont parvenues à l'Administration communale 
dans les délais requis ;
Considérant que Madame Brimbert ne dispose pas d'un des titres pédagogiques dans le
cadre de l'accès aux fonctions de directeurs (article 100 du décret du 2 février 2007);
Considérant dès lors que la candidature de Madame Brimbert a été jugée irrecevable 
selon les modalités de l'appel à candidature ;
Considérant que la candidature de Madame Van De Maele a été jugée recevable selon 
les modalités de l'appel à candidature ;
Considérant la convocation à l'entretien oral de recrutement fixé le 17 août 2021 
envoyée à l'intéressé par courriel le 12 août 2021 ;
Considérant le questionnaire établi par le pouvoir organisateur permettant d'évaluer les
23 compétences décrites dans le décret du 14 mars 2019 ;
Considérant que le niveau de maîtrise de chaque compétence a été validé par la 
COPALOC du 17 mai 2021 ;
Considérant que la candidate Madame Van De Maele a obtenu un score final de 79,21 
% lors de l'épreuve orale;
Considérant que l'élection a lieu à huit clos et à scrutin secret ;
14 conseillers prennent part au scrutin et reçoivent un bulletin de vote.
14 bulletins de vote ont été trouvés dans l'urne.

Considérant  que le  recensement  des  voix en ce qui  concerne ces  bulletins  donne le
résultat suivant :

                                             14.bulletins valables
Le total des bulletins blancs ou non valables et des bulletins valables donne un nombre

de 14, égal au nombre de bulletins trouvés dans l’urne.
Les suffrages exprimés sur les bulletins de vote valables se répartissent comme suit :



 
 

DECIDE à l'unanimité :
 

article 1 : de prendre connaissance des résultats de l'entretien oral de recrutement 
organisé par la commission de sélection en date du 17 août 2021.
article 2 : de constater que la candidate Mme Van de Maele Cindy, née à Beloeil le 
onze juillet 1983, domiciliée Rue de Soignies 140 à 7800 ATH, maitrise les 
compétences requises selon le décret du 14 mars 2019 et selon le niveau exigé dans 
l'appel à candidature à l'entrée du stage.
article 3 : de désigner Madame Van De Maele Cindy, née à Beloeil le onze juillet 
1983, domiciliée Rue de Soignies 140 à 7800 ATH pour assurer la direction de l'école 
en tant que directrice-stagiaire à partir du 1er septembre 2021.
article 4 : des expéditions de la présente seront transmises aux autorités compétentes 
pour suite voulue.
 
 

Par le Conseil :

Le Secrétaire, Le Président,


